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Chambre <les Représeut1,nts. 

StAiXC1•: or 17 Av1uL 1885. 

t:on,·fution consulaire ceurlu» à lll'lsn1tlc, le a/17 [anrier l 88.!-i, 
entre la Belgique et la Ser.hie. 

EXPOSÉ DES MOTIF~,. 

- 
ME~SIEl'RS' 

Depuis quelques années déjà. le Gouvernement a pris pour règle d'éliminer 
des traités de commerce les clauses qui se rattachent à des questions 
spéciales n'ayant avec le commerce lui-même que des rapports indirects, 
quoique très réels. Ces questions, qui présentent souvent un caractère de 
pt'i-nrnm,ncc que n'ont pas toujours les dispositions ordinaires des traités de 
commerce, semblent trouver plus logiquemN1l leur solution clans des arrun 
gemenls internationaux distincts dont Je sort et la durée ne dépendent pas 
nécessairement du maintien du fruité de commerce proprement dit. 
Les questions consulaires sont du nombre de celles que le Gouvernement 

règle d'ordinaire par des actes diplomatiques séparés. 
Conformément à cette pratique , des négociations spéciales pour la 

conclusion d'une convention consulaire ont été suivies ù Belgrade en même 
temps tiue celles <JUÎ étaient engagées en vue de la conclusion d'un Iraité de 
commerce entre la Bcl!;iq11e Pt la Serbie. Elles ont abouti à la signature 
de l'acte du ~/t7 janvier 1885 que, d'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur, 
lUessieurs, de soumettre à votre approbation. 

Comme vous voudrez bien le remarquer, Messieurs, cet acle est calqué sur 
nos plus récentes conventions consulaires in ec les pays étrangers, notamment 
sur celle du IO novembre 1880 avec le Portugal. La seule différence qui soit 
i1 ~i~nalt·r consiste dam la suppression des dispositions relatives au règlcoient 
de cerfarues questions nuu ili ml'::, telles ((lit.' les ,n uries et les sauvetages; 
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cette suppression s'explique suffisamment par la situation topographique de 
la Serbie. 
J'ai la confiance, Messieurs, que, comme ses devancières, ln convention 

consulaire qui vous est soumise rencontrera auprès de vous un accueil 
favorable. 

Le Ministre des Affaires Ètrangères, 

Prince DE CARAMAN. 
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PllOJET Dl LOI. 

ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Miuislre des Affaires Étran 
gères, 

NOUS AVONS AIU\ÈTg ET AR.Rt1'0NS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom à la Chambre des Représentante, par Notre Minislre des 
Affaires Étrangères : 

ARTICLE UNIQUE, 

La Convention consulaire conclue à Belgrade le 5117 jan 
vier i885, entre la Belgique et la Serbie, sortira son plein et 
entier effet. 

Donné à Bruxelles, le -19 mars i88a. 

LtOPOLD. 

. PAR. LE ROI : 

Le Ministre des Affaîr~s Étrangères, 
Prince DE CARAMAN . 
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CONVENTION CONSULAlllE ENTllE l,A BELGIQUE ET f1A SEUHIH. 

~- 

Sa ~IAJESTÉ LE Roi oss BELGES 

SA l'HAJ ESTt u Ilot ns SrnB1E, 

égaleml'nt. animés du désir de déterminer tH ec toute l'extension el la clarté 
possibles les droits, privilèges et irmuunités iéeiproques des agents cousu 
laires respectifs, ainsi que leurs fonctions el les ohligntions auxquelles ils 
seront soumis dans les deux. pays, ont résolu de conclure une convention con 
sulaire et ont nommé pour Leurs Plénipotentiaires, savoir : 

Su Majesté le Roi des Belges, 

Uonsieur Émile de Borchgrave , officier de son Ordre de Léopold, Grand 
Cordon de I'Ot-dre du Tnkovo, etc., etc., Son ~lînistrc Résident en Serbie, 

et Sa JHajeslé le Roi de Serbie, 
Honsieur Milouline Garachanine, Commandeur _de Son Ordre de l'Aigle 

Blanc, Grand Cordon de l'Ordre du Takovo, etc., etc., Président du Con 
seil des }Jinistres, Son ~linistre des Affaires Étrangères, etc., etc. 

Lesquels, ayant échangé leurs pleins pouvoirs respectifs, trouvés en bonne 
et due forme, sont convenus des articles suivants: 

ARTICLE PREMIER. 

Chacune des hautes parties contractantes consentit admettre des consuls 
généraux, consuls, vice-consuls el agents consulaires dans tous les :ports., 
villes el places, excepté dans les localités où il y aurait inconvénient à 
admettre de tels agents. 

Cette réserve, toutefois, ne sera pas appliquée à l'une des hautes parties 
contractantes sans l'être également à toute autre puissance. 

ART. 2. 

Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires de 
chacune des deux hautes parties contractantes jouiront réciproquement dans 
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les lttnts de l'autre, de tous les pr·i, ilègl':,, l'X<.•111pliom et inuuunités dont 
jouissent les agents du même 1·:.mg el de ln 1nênH' qualité de la nation la 'plus 
favorisée. Lesdits agents, avant d'ètru adrui-, i1 l'oxvrcice de leurs fonctions et 
de jouir des immunités qui y sont. attachées, devrout produire une commis 
sion duus lu forme établie pur les lois de leurs pays respectifs. Le (;ouverne 
meut territorial de chucune des d1•1;x hautes pmties contractantes leur 
délivrera, sans nucuns Irais, l'ox cquutur néocs-rair« t\ l'exorciee dl' leurs. Ionc 
rions, cf, sur l'exhibition tl,i ccll(• pièce, ils jo11Îl'onl dP~ droits, 1wérogaliYes 
et immunités accordés par la présente convention. 

AnT. 5. 

Les consuls .génè1·au:\.1 consuls, vice-cousnls Pl agents cousulaires, citoyens 
de l'État qui les a nommés, no pourrout ètrc urrètés préventivement qnc 
dans le cas de crime, qualifié et puni comme tel par la législation locale; ils 
seront exempts du logement militaire, dt- tout service lant dans l'armé,c 
1·ègulièrc de l(•rrc ou d(• mer qfü' dans hl gnrdc nationale on civique ou 
milice; ils seront d-.: mèruc exempts dt: toult•::-- les contributions directes au 
profit de l'Élnl 1 tics provinces 011 des «ommunes cl dont la perception se foit 
sur des lislcs nominatives, à moins qu'elles ne soient imposées à raison de la 
possession de Liens immeubles ou sur los intérêts d'un capital employé dans 
l'État où lesdits ogent.:; exercent leurs fouctious. Celte exemption ne pourra 
cependant pas s'appliquer aux consuls généraux, consuls, vice-consuls ou 
agents consulaires qui exerceraient une profession. une industrie ou un com 
merce quelconque; lesdits agents devant, en Cl' cas, circ soumis au payement 
des taxes dues par tout autre êtranger dans les mêmes conditions. 

Anr. 4. 

Quand la justice de l'un des deux i'a) saura quelque déclamlion juridique 
ou déposition à recev oir d'un consul génêt-al1 d'un consul, d'un vice-consul 
ou d'un agent consulaire, citoyen de l'État qui l'a nommé et n'exerçant aucun 
commerce, elle l'invitera par écrit ù S<' présenter devant elle et, en cas d'em 
pêchement, elle devra lui demander son témoigrrngc par écrit, ou se trans 
porter à sa demeure ou chancellerie pour l'obtenir de vive voix. 

Ledit agent devra satisfaire il celll' demande dans le plus bref délai possible. 

ART. ;). 

Les consuls générnux, consuls, vice-consuls et agenb consulaires pourront 
placer au-dessus de la porte extéi-ieuro de lems chaneellerjcs un écusson 
aux armes de leur nation avec une inscviption portant ces mots ; Consulat 
général, consulat, vice-consulat ou agent consulaire de Bl'lgiq~1e ou de Serbie. 

Ils pourront aussi y arborer le drapeau de leur nation, excepté dans la 
capitale du pays, s'il s'y trouve une légation. Us pourront de même arborer 
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le pavillon natiouul sur le bateau qu'ils monteront dans le port pour l'exer 
cice de leurs fonctions. 

Ain. ü. 

Les chancelleries consulaires seront en tout temps inviolables. Les auto 
rités locales ne poun-out les envahir sous aucun prétexte. Elles ne pourront, 
dans aucun cas, v isiter ni saisir les papiers qui y seront enfermés. Les chan 
eellerius consulaires ne sauraient, dans aucun cas, servir de lieux d'asile et 
si un agent <lu service consulaire est engagé dans d'autres affaires, les papiers 
se rapportant au Consulat seront tenus séparément. 

ART. 7. 

En cas <le décès, d'empêchement ou d'absence des consuls generaux1 

consuls vice-consuls el aeenls consulaires leurs chanceliers ou secrétaires ; , ::, ., ~ ., 
après que leur caractère olliciel aura été notifié nu i\linislè1·e des Affai1·c~ 
Étrangères en Belgique ou au Ministère des Affaii·t'S Etraugèrcs en Serbie, 
seront de plein droit admis à gérc1-, par intérim, les affaires des postes 
respectifs; ils jouiront, pendant toute la durée de cette W'stion temporaire, 
de tous les droits, prérogatives et immunités accordés aux titulaires. 

Ain. 8. 

Les consuls génfranx et consuls pourront, pour autant que les lois de leurs 
pays le leur perruottent, nouuncr, avec l'approbation de leurs Gouvernemenls 
respectifs, des v ice-cousuls et agents consulaires dans les villes, ports et places 
compris dans leur arrondissement. Ces agents pourront être choisis indis 
tinctement parmi les Belgesi les Serbes ou les citoyens d'autres pays. Ils 
seront munis d'une commission régulière el jouiront des privilèges stipulés 
dans cette convention en faveur des agents du service consulaire, eu se 
soumettant aux exceptions spécifiées dans les articles 5 et 4. 

ART. 9. 

Les consuls généraux, consuls: vice-consuls el agents consulaires auront 
le droit de s'adresser aux autorités administratives ou judiciaires soit de 
l'État, de la province ou de la commune des pays respectifs dans toute 
l'étendue de leur arrondissement consulaire, pour réclamer contre toute 
infraction aux traités ou conventions existant entre la Belgique et la Serbie, 
et pour protéger les droits et les intérêts de leurs nationaux. 

S'il n'était pas fait droit à leur réclamation; lesdits agenls, en l'absence 
<l'un agent diplomatique de leur pays, pourront recourir directement nu 
Gouvernement du pays dans lequel ils exercent leurs fonctions. 
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Ain. ·10. 

Les consuls ~énéraux. consuls, vice-t-onsu ls 1c'l agents consulaires au1·011t 
le droit do recevoir dans Ieurs chancef leries, dans leur dL•o1e,11·e privée, dans 
celle des parties 011 à bord des bâtiments, les déclarnl ions des capitaines et 
équipages des navires de lem· pays, des pnssagers qui St' trouvent à bord et 
de tout autre citoyen de leur nation. 

Lesdits agmts auront, en outre, le droit de recevoir conformément aux lois 
et règlements de lem· pays, dans leurs chancelleries ou bureaux, Lous actes 
conventionnels passés entre les citoyens de leur pays et des citoyens ou 
autres habitants du pays où ils résident et mème tous actes de ces derniers, 
pourvu que ces actes aient rapport à des biens situés ou à des affaires à 
traiter sur le territoire de la nation à laquelle appartiendra le consul ou 
l'agent devant lequel ils seront passés. 

Les expéditions <lesdits actes el les documents officiels de toute espèce, 
soit en original ou copie, ou en traduction, dûment légalisés par les consuls 
généraux, consuls, vice-consuls ou agents consulaires, et munis de leur 
cachet officiel, feront foi en justice dans tous les tribunaux de BPlgique et 
de Serbie, pourvu qu'ils aient ensuite été soumis au l imhre et à l'enregistre 
ment ainsi qu'à toutes les autres formalités qui régissent la matière dans le 
pays où ils doivent recevoir- leur exécution. 

AR·r. H .. 

Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires respec 
tifs seront exclusivement chargés du maintien de l'ordre intérieur à bord des 
navires de commerce de leur nation et connaitront seuls de tous différends 
qui se seront élevés en mer ou s'élèveront dans les ports entre les capitaines, 
les officiers et les hommes de l'équipage, à quelque titre que ce soit, particu 
lièrement pour le règlement des salaires et l'exécution des engagements 
réciproquement consentis. 
Les autorités locales ne pourront intervenir q11e lorsque les désordres 

survenus seraient de nature à troubler ln tranquillité et l'ordre public à terre 
ou dans le port, ou quand une personne du pays ou ne faisant pas partie de 
l'équipage s'y trouvera mêlée. 
Dans tous les autres cas, les autorités précitées se borneront à prêter tout. 

appui aux consuls et vice-consuls ou agents consulaires, si elles en sont 
requises par eux, pour faire arrêter et conduire en prison tout individu 
inscrit sur le rôle de l'équipage, chaque fois que, pour un motif quelconque, 
lesdits agents le jugeront convenable. 

ART. ·12. 

fü1 cas de décès d'un Helge en Serbie ou <l'un Serbe e11 Belgiqm•, les auto 
rités locales compétentes doivent immédiatement en donner avis au consul 
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général, consul, vice-consul ou ugeul consulaire le plus rapproché de la 
nation à laquelle le défunt appar+ient , ceux-ci, de leur côté, devront donner 
le même avis aux uuturités loculos lorsqu'ils eu seront informés les premiers. 
Eu cas d'incapacité ou d'uhsP11ce dos hfrilil'rs on d'absence (les exécuteurs 

testamuntaii es, los t1gents d11 service consulaire, concuremmenl avec l'autorité 
locale compétente, auront le dru il, confurmément uux lois de leurs pays res 
pectifs, de faire tous actes nécessaires ù la conservation el à l'adminislrntion 
de la succession, ncluuuueut d'apposer ou de lever les scellés.de former l'in 
ventaire, d'administrer d de liquider la succession, en un mot de prendre 
toutes les mesures néccss.rircs à la saun~ga,·de des héritiers, sauf le cas où 
naitruient des contestations, lesquelles dcvruieut èlre décidées par les tribu 
naux compétents du pays où la succession est ouverte, 

ART. ·15. 

La présente convention restera eu vigueur pendant huit ans à partit· de 
l'échange des ratifications qui sera fait à lklgrade dans le délai de six mois au 
plus tôt si faire se peut, après que l'Assemblée Nationale Serbe l'aura approu 
vée. Dans le cas où aucune des parties contractantes n'aurait notifié douze 
mois avant l'expiration de laditv période son intention de ne pas renouveler 
celte convention, celle-ci continuera à rester en vigueur encore nue année, et 
ainsi de suite jusqu'à l'expiration d'une année à partir du jour où l'une ou 
l'autre l'aura dénoncée. 
En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs l'ont signée et scellée en 

double original. 

Fait à llelgradt', le cinq/dix-sept janvier mil huit cent quatre-vingt-cinq. 

(L. S :, BORCHGHAVE (L S._ GARACHANl"E. 


